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CAP B DU 18 MARS 2011

 I) TABLEAU D’AVANCEMENT AU GRADE DE CONTROLEUR  1 ère

CLASSE (Référence Note de Service  N°11-003-V32 du 05 janvier 2011

A) RAPPEL DES CONDITIONS STATUTAIRES :
Avoir atteint le 6ème échelon de contrôleur 2ème classe depuis au moins au moins 1 an au 31
décembre 2010 et justifier de 5 ans de services effectifs en catégorie B au 31 août 2011.

B) CRITERES SUPPLEMENTAIRES ISSUS DE LA NOTE DE SERVICE N°11-003
V32 du 05 janvier 2011 :

1) L’échelon.
2) Le total des 3 dernières évolutions de note.
3) L’ancienneté dans l’échelon.
4) Comme en 2010 le 4ème critère a été rajouté, celui des agents de +58 ans (en fin

de carrière) au 31 décembre 2011. Ceux-ci peuvent bénéficier du Tableau
d’avancement(TA) à condition que leur départ en retraite ne se fasse pas
avant un délai de 6 mois après la date prévue de nomination au grade
supérieur.

De plus sont prioritaires après les agents en fin de carrière, les agents proposés et classés mais
non retenus en 2010 par la Direction Générale Des Finances Publiques(DGFIP).

Sur les 17 agents ayant vocation, 9 propositions ont été formulées par le Président de cette CAP
compte -tenu du nombre de promotions allouées au département par la DGFIP(8,03). 

Tableau d’avancement de C2 à C1
RANG NOM PRENOMS POSTE OU SERVICE

1 GIRARD Denise(fin de carrière) TP MOUTIERS
2 CLARET Colette (fin de carrière) DDFIP Comptabilité
3 PEYRONNEL Jean Jacques (figurait sur

le TA 2010)
TP OPAC SAVOIE

4 WALERYSZAK Denis BEAUFORT
5 MARESCHAL Valérie TPH CHAMBERY
6 GOMEZ Isabelle SAINT MICHEL DE

MAURIENNE
7 PINAUD Bernard MODANE
8 TURPIN Jérôme ERM
9 BOUDOIN Frédéric AIGUEBELLE

Les agents inscrits sur ce tableau d’avancement et retenus par la DGFIP seront nommés
avec effet au 01 janvier 2011, suite à l’application du NES(Nouvel Espace Statutaire)
après avis de la CAP Centrale du 22 juin 2011.

FO a voté POUR
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II TABLEAU D’AVANCEMENT AU GRADE DE CONTROLEUR

PRINCIPAL (Référence Note de Service 11-003-V32 du 05 janvier 2011:

A) RAPPEL DES CONDITIONS STATUTAIRES :
Peuvent être promus au grade de contrôleur principal les contrôleurs du Trésor Public
de 1ère Classe ayant atteint le 6è Echelon de leur grade.
Cette obligation d’atteinte d’échelon s’apprécie au 31 décembre 2010.

B) CRITERES SUPPLEMENTAIRES ISSUS DE LA NOTE DE SERVICE (Référence
Note de Service  N°11-003-V32 du 05 janvier 2011) :

Les critères énoncés pour le TA du grade de Contrôleurs Principal sont aussi ceux
appliqués pour le TA au grade de Contrôleur.
De plus sont prioritaires après les agents en fin de carrière, les agents proposés et classés
mais non retenus en 2010 par la Direction Générale des Finances Publiques.

Sur les 14 agents ayant vocation, 10 propositions ont été formulées par le Président de
cette CAP, compte-tenu du nombre de promotions allouées au département par la
DGFIP( 9,12) Les agents inscrits au tableau d’avancement seront nommés au 31 août
2011 suite à l’application du NES (Nouvel Espace Statutaire) après avis de la CAP
centrale du 22 juin 2011.

Tableau d’avancement deC1 à Contrôleur Principal
RAN

G
NOM PRENOMS POSTE OU SERVICE

1 GOURY Bernadette (fin de carrière) TP AIX LES BAINS
2 VERGER Yves(figurait sur TA

2010)
SIP CHAMBERY

3 BANTIN Marie Françoise( figurait
sur TA 2010)

SIP ST JEAN DE
MAURIENNE

4 RAJAIN Claudie LA CHAMBRE
5 CREPAUX Joëlle SIP ST JEAN DE

MAURIENNE
6 MACERA Jean Claude PAIERIE

DEPARTEMENTALE
7 GAGNIERE Rachel LANSLEBOURG
8 AIMONETTI Andrée LES ECHELLES
9 MIRALLES Michel RP AMENDES
10 LACROIX Sophie DDFIP Service RH

Gestion Publique
FO a voté POUR

III Liste d’aptitude de C en B(Référence Note de Service N°11-002-V32 du 05 JANVIER
2011 :
- Le candidat à la liste d’aptitude doit remplir les conditions suivantes :
- Justifier d’au moins 9 années de services effectifs.Les conditions d’appartenance à la

catégorie C d’âge et de durée des services sont appréciées au 31 décembre 2011.
Suppression de la condition d’âge minimal (40ans).
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- Pour la sélection des candidats retenus et qui seront proposés :
- Etude des appréciations des 3 dernières années
-    Etude des évolutions de notes de 2008, 2009,2010.
A titre d’information, la CAP Centrale a dégagé une »jurisprudence » conduisant à ne
pas retenir :Les candidats qui n’auraient pas la possibilité de dérouler une carrière de
Contrôleur. La limite d’âge à 60 ans est supprimée.
Ceux  ne se déclarant pas se mettre à la disposition de l’administration pour rejoindre
tout poste à l’intérieur du département.
Ceux justifiant de moins de 10 ans depuis leur nomination en catégorie C par liste
d’aptitude.
NB : En 2010 et pour la Savoie, 9 candidats proposés et 8 retenus.
Pour l’année 2011, 107 agents avaient vocation seulement 80 ont postulés dont 64 pour
les PNC et 16 pour la TG. Le taux de promotion pour le département est de 8,10.
10 propositions ont été formulées par le Président de cette CAP compte tenu du nombre
de promotions allouées au département par la DGFIP( 8,10) au final il y en a eu 11 (voir
commentaire ci dessous).
RAN

G
NOM PRENOMS POSTE OU SERVICE

1 CAPUCON Pascale
(classée et non retenue en 2010)

TP MOUTIERS

2 CHASSAGNOL Christine Agent Enquêteur
3 LEKHAL Brigitte LA CHAMBRE
4 BOUTINEAUD Josiane MONTMELIAN
5 TOSI Jean Luc EMR
6 PELLICIER Eliane BOURG SAINT

MAURICE
7 MARCHETTI Marie Noëlle TPHL
8 RAOULT Sylvaine DDFIP  Service Dépôts

de Fonds
9 RICHERMOZ Françoise AIME
10 BLANC GONNET Armelle BEAUFORT
11 DESETRES Monique DDFIP Service Dépôts

de Fonds
FO exceptionnellement n’a pas pris part au vote étant donné le déclassement d’un agent
de 2009 en 2010 par un nouveau chef de Service installé depuis moins de 6 mois et aussi
par le fait que le Président de cette CAP s’est arcbouté sur ce seul classement pour les
deux agents du service concerné ; les autres éléments du dossier de ces deux agents n’ont
pas été pris en considération. Ces deux agents avaient les qualités requises pour
bénéficier de cette liste d’Aptitude.
La nomination de ces agents aura  effet à compter du 31 août 2011 après avis de la CAP
centrale du 22 juin 2011.
Le Président de cette CAP a donc rajouté un 11ème agent  suite au déclassement d’un agent
par rapport à l’année dernière.

Vos représentants Force Ouvrière DGFIP Savoie :
Pascal GIL                                                                          Jean Jacques PEYRONNEL
T PONT DE BEAUVOISIN                                             TP OPAC SAVOIE
Site Web Départemental : http://www.fo-dgfip-sd.fr/073/


